
  

SSuuiittee  aauu  qquueessttiioonnnnaaiirree  pprrooppoosséé  eett  

ccoommppllééttéé  ppaarr  ddeess  aaddhhéérreennttss  eett  ddeess  aanncciieennss  

aaddhhéérreennttss  ddee  ll''aassssoocciiaattiioonn  ::  

""JJ''aaiimmee  mmeess  22  PPaarreennttss""  - ANALYSE - 
(Résultats recueillis du 27 août au 30 septembre 2018) 

 

 

 

Siège social : Mairie dõHellemmes ð 155, rue Roger Salengro ð 59260 HELLEMMES 
Adresse postale : 16, rue de Paris ð 59700 MARCQ-EN-BAROEUL 

E-mail JM2P@outlook.fr 
Site : http://jm2p.e-monsite.com 

      
  

 

 

     

     

 

 

 

mailto:JM2P@outlook.fr
http://jm2p.e-monsite.com/


 2 

RRééssuullttaattss  dduu  qquueessttiioonnnnaaiirree  pprrooppoosséé  eett  ccoommppllééttéé  ppaarr  

ddeess  aaddhhéérreennttss  eett  ddeess  aanncciieennss  aaddhhéérreennttss  ddee  

ll''aassssoocciiaattiioonn  ""JJ''aaiimmee  mmeess  22  PPaarreennttss""  
(Résultats recueillis du 27 août au 30 septembre 2018) 

 
Lôassociation ç Jôaime mes 2 Parents » fut fondée dans le 
Nord de la France, à Hellemmes (Près de Lille), au mois 
de décembre 2012, par des parents qui se sont engagés, 
afin de défendre les droits des enfants et des familles lors 
des séparations parentales conflictuelles et de dénoncer 
les graves conséquences que peuvent avoir la rupture 
des liens parentaux lors de ces situations (Notamment, 
lôali®nation Parentale et ses cons®quences). 

 
Sôil y a bien une chose que les gouvernements successifs de ces deux derni¯res 
d®cennies nôont pas compris, ce sont bel et bien les terribles cons®quences 
observées face au non-respect du principe de coparentalité en cas de séparation 
parentale et le nombre de séparations parentales qui ne cesse de progresser.  
 

Malgré la loi du 4 mars 2002, dite « Loi Royal è relative ¨ lôautorit® parentale, 
inscrivant le principe que la séparation des parents est sans incidence sur les règles 
de d®volution de lôexercice de lôautorit® parentale (art.373-2 CC), mais aussi que 
lôobligation aux deux parents est de maintenir des relations personnelles avec leurs 
enfants (art.373-2 alinéa 2 CC), que lôobligation de respecter les liens personnels 
existant entre les enfants et lôautre parent est de rigueur (art.373-2 alinéa 2 CC), tout 
comme lôobligation dôinformer au pr®alable et en temps utile, lôautre parent, en cas de 
déménagement de résidence lorsque celui-ci modifie les modalit®s dôexercice de 
lôautorit® parentale (art.373-2 alinéa 3 CC) ou bien encore que le respect du droit 
essentiel de lôenfant ¨ entretenir des relations personnelles avec ses ascendants est 
requis (le terme « ascendant » englobant les père et mère et les grands parents) et 
que seuls des motifs graves peuvent faire obstacle à ce droit absolu (art.371-4 CC), 
celle-ci reste bien trop souvent inappliquée, voire transgressée face aux séparations 
conflictuelles et à leurs s®rieuses cons®quences telles que la mise en place dôune 
ali®nation parentale ou bien encore de la disparition de lôenfant, dôenl¯vements 
internationaux dôenfant et son d®placement illicite, des d®m®nagements intempestifs 
et tout autre moyen possible afin de nuire au maintien du lien.   
 

Lôabsence de plus en plus visible de non-application de ces quelques principes 
primordiaux, sôaccompagnant dôune justice de plus en plus scl®ros®e, manquant de 
moyens financiers et humains, manquant de formations adaptées et dôun 
professionnalisme en la matière, ne peut empêcher la multiplication de drames 
familiaux, de tragédies de plus en plus nombreuses face à des séparations et 
divorces devenus, eux aussi, dramatiques (A commencer pour lôenfant) compte tenu 
de lôampleur du conflit qui sôinstalle. Les s®parations et/ou divorces conflictuels nôont 
cessé de progresser ces dernières années.  
 

Certes, m°me sôils restent encore ç minoritaires » (Entre 15 et 
18% aujourdôhui) par rapport ¨ lôensemble des s®parations et 
divorces, il nôen demeure pas moins vrai quôils progressent de 
façon exponentielle tout comme le degré des dégâts causés à 
lôenfant et aux membres familiaux expos®s engendrant de plus 
en plus de violence, de drames, de tragédies, de familles 
éclatées et broyées, de vies fracassées. 
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Les pouvoirs publics sont visiblement devenus incapables de gérer de telles 
situations, non pas seulement par manque de moyens professionnels, humains et 
financiers, mais aussi et surtout ils sont devenus incapables de faire face ¨ lôintensité 
de la violence grandissante accompagnant les séparations et divorces dits 
« conflictuels ». La violence pouvant être telle, le manque de communication devenu 
incommensurable et lôabsence de gestion de ces situations tournant rapidement au 
drame, voire la tragédie, il apparaît que ni la justice, ni les services sociaux et 
m®dicaux nôarrivent visiblement ¨ endiguer les situations les plus s®v¯res. Il est plus 
que temps dôagir et mettre ¨ disposition des professionnels les moyens et formations 
nécessaires pour réagir au plus vite et prévenir de telles situations. 
 

C Si, aujourdôhui, rien nôest fait, quel sera lôavenir de la soci®t® car, ne lôoublions 

pas, tous ces jeunes êtres « fracassés è, victimes actuelles de lôali®nation parentale, 
de lôexclusion parentale, seront bel et bien les adultes de demain et participeront à la 
gestion future du paysé 

 
A propos de ce questionnaire JM2P. 
 
Au total 123 personnes ont répondu (Soit 75% de réponses). 

122 réponses en France et 1 réponse en Belgique de la 
part dôune maman (Ses réponses ne sont pas prises en compte 

dans les graphiques pour ne conserver quôune photographie de la 
situation Française observée par JM2P en septembre 2018). 

 

Les 123 personnes (sur 165) ayant répondu se décomposent ainsi :  
 

  

52%

48%

 
 

Réponses traitées (Les 122 personnes de France ayant répondu) :  
 

 1. Êtes-vous la mère ? le père ? la grand-mère ? le grand-père ? Autre, merci de préciser. 
     

 

43%

47%

6%
1%2%1%

Père

mère

Grand-mère

Grand-père

Belle-mère

Beau-père

 

  Femmes     Hommes 

  
75%

25%
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Pour les personnes ayant répondu au questionnaire :  
Précisez également le département (ou la Région) où vous résidez. 
 

 
  
нΦ 5ŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƎƛǘ-t-il de difficultés rencontrées avec : 
 

- Vos enfants / votre enfant : Réponse : 95% 

- Petits-enfants  :  Réponse : 5% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Précisez leur âge actuel :  
 

  

8%

13%

32%

38%

9%

0 à 2 ans

3 à 6 ans

6 à 12 ans

13 à 17 ans

18 ans et plus

 

92 

   2 

 

 2 
 

 1 

 

 3 
 

 1 

 

 5 
 

 3 

 

2 

 

 2 

 

 4 

 

 3 

 

 2 

 

 1 (Belgique) 

        

    

5%

95%

Enfants

Petits-enfants
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Ce qui représente ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜΣ 
ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 
 

 

0

10

20

30

40

50

0 à 2 ans 3 à 6 ans 6 à 12 ans 13 à 17 ans 18 ans et plus

 
 
оΦ 5ŜǇǳƛǎ ŎƻƳōƛŜƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎubissez-vous des difficultés liées à la séparation conflictuelle, 
ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴκŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ? 
 

 

9%

25%

36%

17%

13%

Moins d'un an

1 à 2 ans

3 à 5 ans

6 à 10 ans

Plus de 10 ans

 
 
4. Avez-vous participé à une ou plusieurs médiations proposées ? 
 

 

1%
15%

46%

38%
Oui, utile

Oui, mais inefficace 

Non car pas proposée

Non car refus de l'autre parent
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5. A quelle fréquence mensuelle rencontrez-vous ou vivez-vous avec vos enfants selon le(s) 
jugement(s) rendus, en vigueur ? 
 

 

12%

9%

39%

27%

13%

Quelques heures/mois

1 à 3 jours/mois

1 week-end/2

Droit élargi

Résidence alternée

 
 
6. Faites-vous face à des décisions de justice rendues exécutoires et qui ne sont pourtant 
pas respectées (A commencer pour les droits de visite ou la résidence alternée) ? 
 

 

11%

89%

Oui

Non

  

 
7. Pour les  89% ayant répondu « oui » à la question précédente :  
    Avez-vous fait face ou faites-vous face à des non-ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘόǎύ ? 
    Si oui, depuis quand en moyenne ? 
 

  

5%
10%

11%

38%

21%

15%

Occasionnelles

Plusieurs fois par mois

Depuis 3 à 9 mois

Depuis 1 à 2 ans

Depuis  > 2 à 5 ans

Depuis plus de 5 ans
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8. Dans vos procédures, avez-vous demandé une expertise psychologique ou psychiatrique 
sur la famille ou des membres de la famille ? 
 

  

24%

76%

Non

Oui

 
 
9. Pour les 24% ayant répondu « oui » à la question précédente : 
 

a) {ƛ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǉǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il advenu ? 
 

6%

47%

33%
14%

utile

bâclée

annulée en cours de route

jamais exécutée

 
ōύ  {ƛ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀκƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜόǎύΣ 

quel motif(s) a/ont été invoqué(s) ? 
 

 

73%

17% 10%

Sans motif

Inutile compte tenu de la situation

trop coûteuse
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10. Avez-vous le sentiment ŘΩşǘǊŜ soutenu(e) dans votre légitime cause, vos procédures, par :  
 

   

 

N.B. : Il est souvent pr®cis® (A plus de 40% des r®ponses) que lôavocat apparaît totalement 
impuissant ; mais aussi, il manque terriblement dôinformation sur le sujet.  

 

 De même, de nombreuses remarques sont faites à propos des honoraires exorbitants de 
la part des avocats pour défendre une cause pourtant plus que légitime et conforme aux 
lois et conventions en vigueur, à commencer par le droit à la vie familiale malgré la 
séparation et le maintien fondamental des relations personnelles et des contacts directs 
de lôenfant avec ses deux parents. 

 

Près de 38% des personnes ayant répondu au questionnaire ont également le désagréable 
sentiment dô°tre, en fin de compte, consid®r®s comme des vaches ¨ lait et que leur(s) 
avocat(s) ont bien du mal à comprendre et même à défendre leur situation vécue et plus 
globalement le phénomène dôali®nation parentale ! 
Quant aux droits fondamentaux de lôenfants, ils demeurent bien souvent ignor®sé 
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Concernant la réponse reçue de Belgique (La 123ème réponse traitée). 
 

A propos de la situation en Belgique, il apparaît que : 
 

- Les avocats ne sont pas assez formés sur les conséquences des séparations 
hautement conflictuelles et tout particuli¯rement sur le concept dôali®nation parentale et 
les manipulations psychologiques exerc®es sur lôenfant par lôun des deux parents afin 
dôemp°cher la relation de lôenfant avec lôautre parent et m°me la d®truire.   
 

- Le manque de responsabilité de la part des juges, leurs indécisions, voire leurs 
tergiversations. Ils cherchent bien trop souvent à se retrancher derrière des personnes 
soi disant " compétentes" en la matière, à savoir, par exemple, les assistants sociaux, 
mais qui, en réalité, ne sont pas formés à ce genre de situation et qui, de plus, ne veulent 
pas entendre parler de perversité narcissique et encore moins d aliénation parentale. 
 

- Comme en France, la lenteur de la justice et la réelle lenteur des procédures, sont très 
préjudiciables, laissant ainsi le champ libre au parent manipulateur de poursuivre son 
travail de sape et ainsi aucune protection nôest apport®e ¨ lôenfant, première victime de 
ces situations graves, et aucune aide nôest ®galement d®livr®e aux parents ®galement 
victimes, livrés à eux-mêmes.  
 

- Les expertises psychologiques doivent °tre rendues obligatoires afin dô®viter que le 
parent manipulateur puisse avoir le droit de la refuser même au civil. 
 

- Que les avocats, les magistrats, les assistants sociaux, les psychologues experts 
soient véritablement formés pour mieux détecter de tels parents manipulateurs et 
comprendre la souffrance engendrée par les situations dôali®nation parentale, ¨ 
commencer pour lôenfant, ¨ la fois perdu et en pleine d®tresse, noy® au cîur dôun conflit 
de loyauté sévère. 
 
Et pourtant, même si ces éléments sont relevés en Belgique, il faut savoir que le concept 
ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŞŘƛŀǘƛǎŞ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
connaissent bien ses effets et le terme « aliénation parentale η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ζ tabou » 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ōŜƭƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Les nombreux travaux et conférences réalisés par le Docteur Hubert Van Gijseghem 
psychologue, expert psycho-légal et professeur universitaire ont permis de développer la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǎŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭŜ 
travail du psychologue et médiateur Benoît Van Dieren, celui de Yves-Hiram Haesevoets, 
psychologue clinicien et de Jean-Émile Vanderheyden, neuropsychiatre, ou bien encore le 
mémoire «  [Ŝ {ȅƴŘǊƻƳŜ ŘΩ!ƭƛŞƴŀǘƛƻƴ tŀǊŜƴǘŀƭŜ η (Liège 2004) de Didier Erwoine, psychologue, 
ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ȅ 
compris certains magistrats. /ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à quelques passerelles 
ŘΩşǘǊŜ ǘƛǎǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻƴŘŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-psychologique. Mais il reste encore pas mal 
ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƻǴΣ ƭŁΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ Ŝǎǘ ōƛŜƴ 
plus conséquent ό! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ : En Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en Espagne, en Croatie, 
en République Tchèque, eƴ wƻǳƳŀƴƛŜΣΧύ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎΦ 
 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ōƛŜƴ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ Ł ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ! 
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11. Les demandes majeures et souhaits des 123 personnes ayant répondu au questionnaire :  
 
P  Que les juges prennent conscience de la gravit® de la situation li®e ¨ lôali®nation 

parentale. 
 

P Que les juges prennent le temps dô®valuer la situation, quôils ®coutent lôensemble des 
partis engagés sans aucune partialité. 

 

P Que les juges fassent preuve de professionnalisme devant les situations 
particuli¯rement difficiles rencontr®es lors de la s®paration conflictuelle et lôemprise 
inflig®e aux enfants et quôils fassent appel syst®matiquement ¨ une aide 
professionnelle (psychologues, psychiatres). 

 

P Que les juges ordonnent systématiquement une expertise sur la famille, y compris les 
enfants en cas de séparation conflictuelle (Expertise psy en priorité et si besoin un 
complément par une expertise sociale).  

 

P Que les juges consacrent davantage de temps pour comprendre la situation et 
accorder leur écoute.  

 

P Que les juges soient formés aux situations conflictuelles et aux conséquence de 
lôemprise et manipulations psychologiques exerc®e sur lôenfant.  

 

P Que les juges prennent les moyens nécessaires pour vérifier sans délai si les 
relations de lôenfant avec ses deux parents sont effectivement respect®es de mani¯re 
équitable.  
 

P Il est demand® lôimpartialit® de tous les professionnels amen®s ¨ traiter de la 
s®paration conflictuelle et de lôali®nation parentale pouvant exister (Juges, avocats, 
experts, m®decins et psys, services sociaux, personnel en lieu m®diatis®, police,é). 
 

P Que les jugements rendus et exécutoires soient effectivement appliqués sans délai. 
Intervention des forces de lôordre en cas de besoin. Le jugement doit être appliqué.  

 

P Que les non-repr®sentations dôenfant soient effectivement consid®r®es de suite 
comme un délit et que les services de police et de gendarmerie les traitent avec 
sérieux et que le juge agisse de suite sans délai dès réception de la plainte.   

 

P Que les non-repr®sentations dôenfant soient sanctionn®es de suite au lieu de laisser 
sôinstaller la rupture du lien avec lôenfant durant des mois voire des ann®es rendant 
ainsi complice la justice. 

 

P Que les non-repr®sentations dôenfant permettent une révision immédiate du jugement 
prononcé et que le parent fautif soit sanctionné, voire, en cas de récidive, privé de 
son autorité parentale avec obligation de suivi médical pour obtenir à nouveau cette 
autorité après validation. 

 

P Que des moyens nécessaires soient attribués afin que la justice ne perde pas un 
temps considérable dans ses procédures et jugements. Le temps est bien trop 
excessif ce qui sabote plus encore la relation parent-enfant en cas de non respect 
des jugements déjà rendus ou même en cas dôattente du premier jugement. 

 

P Privil®gier lô®quit® parentale et permettre ainsi ¨ lôenfant de pouvoir vivre avec ses 
deux parents de mani¯re ®quitable et juste, dôautant plus lorsque g®ographiquement 
cette possibilité est tout à fait réalisable.  

 

P Que la r®sidence altern®e soit encourag®e et quôelle soit respect®e sans distinction 
entre les parents, d¯s lors quôelle est techniquement r®alisable et non mise de c¹t®.    

 

P Obligation de soins et de suivi pour les parents coupables de non-représentations 
dôenfant r®p®t®es, de manipulations, de chantages intempestifs et inacceptables et 
dôemprise mentale, exerc®s sur lôenfant. 

 

P Les expertises sur la famille (Parents ï enfants) doivent être systématiques et 
obligatoires dès lors que la séparation parentale apparaît conflictuelle.  
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P Obligation de prise en charge, dôaccompagnement et de suivi pour toutes les victimes 
dôali®nation parentale (Enfants comme adultes). 

 

P Obligation de permettre le maintien du lien « parent-enfant » en toutes circonstances 
(Sauf si, bien entendu, cela est contraire ¨ lôint®r°t sup®rieur de lôenfant.) Ce maintien 
est dôailleurs pr®vu dans les Conventions sign®es par la France (Droits de lôEnfant, 
Droits de lôHomme). La France se trouve donc dôores et d®j¨ en violation r®pétée vis-
à-vis de ces conventions. Côest totalement inadmissible au XXI

ème
 siècle ! 

 

P Sanctionner au p®nal les coupables dôali®nation parentale et que les cons®quences 
de lôali®nation parentale soit trait®es comme un d®lit au m°me titre que les 
manipulations et dérives sectaires. 

 

P Il faut sanctionner sans délai les parents qui commettent de fausses allégations, des 
déclarations mensongères et calomnieuses afin d'écarter injustement l'autre parent et 
de détruire ainsi le lien entre ce parent et ses enfants. 

 

P Responsabiliser davantage les juges et les avocats face ¨ lôali®nation parentale afin 
quôils prennent en compte les terribles cons®quences qui d®coulent de lôali®nation 
parentale. 

 

P Former les juges et les avocats face ¨ lôali®nation parentale afin quôils prennent en 
compte les terribles cons®quences qui d®coulent de lôali®nation parentale. Installer 
des passerelles avec obligation de communication entre les différents acteurs 
amenés à prendre des décisions : Milieu judiciaire + milieu médical et psychologique 
+ services sociaux.  

 

P Former des juges « spécialisés » à la famille et plus particulièrement en charge des 
séparations conflictuelles. Il en va de même pour les avocats (avocats bien trop 
souvent incapables de faire face à de telles situations li®es ¨ lôali®nation parentale. 
Tant les juges que les avocats apparaissent, pour une grande majorité, totalement 
d®pass®s. Côest dans ces conditions que de plus en plus dôenfants et dôadolescents 
sont sacrifiés, meurtris et marqués à vie (Risques de dérives et de déviances au fur 
et à mesure du temps) et que des familles entières (celles du parent aliéné) se 
trouvent plong®s dans la douleur et tr¯s souvent lôimpossibilit® de se reconstruire.  

 

P Obligation de confronter au plus vite (Dès que la justice est saisie) les parents devant 
des spécialistes (Non pas des médiateurs, mais des psychologues, voire des 
psychiatres) afin de leur faire prendre conscience des d®g©ts engendr®s sur lôenfant 
en cas de séparation conflictuelle. A ce jour, la « médiation » pouvant être proposée 
est totalement inutile, globalement stérile et même très souvent irréalisable puisque 
le parent « aliénant » ou « virulent » la refuse ou se défausse.  

 

P Instaurer des postes de professionnels r®f®rents sur cette question dôali®nation 
parentale ; ils seraient rattachés aux tribunaux, aux services de justice et 
psychologiques et des services sociaux. (équipe pluridisciplinaire qui pourrait à la fois 
recevoir les familles, intervenir auprès des JAF, accompagner les enfants). 

 

P Attribuer à lôenfant un avocat permettant de d®fendre ses droits, avocat sp®cialis® sur 
la question et travaillant en lien avec les experts ou cliniciens en psychologie, en 
pédopsychiatrie compte tenu de la gravité de la situation. Puis, le suivi est nécessaire 
afin dô®valuer au fil du temps la situation de lôenfant apr¯s le rendu des jugements.   
 

P Que la justice, les services de Police et autres intervenants agissent de façon 
®quitable quel que soit lô©ge de lôenfant. Combien dôentre eux ç laissent filer » sous le 
prétexte que ces enfants (Avant tout victimes) ont passé 15 ans, sont proches de 18 
ans ! Est-ce ¨ dire quôon se moque des dangers quôils encourent ? 

 

P Que la justice soit plus rapide ainsi que les services concern®s pour que lôali®nation 
parentale ne sôinstalle pas davantage. Il y a urgence. Côest trop long ! Cette lenteur 
apporte m°me, en premier lieu, un pr®judice plus cons®quent sur lôenfant et permet 
au parent manipulateur de poursuivre la destruction du lien avec lôautre parent. 
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P Que les parents qui mettent volontairement en place une distance géographique 
entre lôenfant et lôautre parent (d®m®nagements abusifs, d®part ¨ lô®tranger) afin 
dôemp°cher lôautre parent de maintenir le lien avec ses enfants soient sanctionn®s. 
Le Juge devrait tout dôabord v®rifier lôimportance de ce d®m®nagement et prendre 
toutes les mesures qui sôimposent pour que le lien entre lôautre parent et les enfants 
soit maintenu, que les droits de visite soient appliqués, sinon les poursuites pénales 
doivent être rapidement lancées. 

 

P Que si les enfants (Franais) ont ®t® d®plac®s ¨ lô®tranger par lôun des deux parents 
afin dôemp°cher lôautre parent de maintenir le lien avec ses enfants, la justice 
Française doit intervenir dans les plus brefs délais, doit imposer sa compétence pour 
que le lien entre lôautre parent et les enfants soit maintenu, pour que les droits de 
visite soient appliqués conformément aux conventions internationales et 
europ®ennes en vigueur. Lôimmobilisme de la France et sa couardise lors de telles 
situations, sont inadmissibles. Que la France sôimpose au lieu de courber bien trop 
souvent lô®chine et quôelle prot¯ge co¾te que co¾te ses ressortissants et leurs droits 
fondamentaux, à commencer par celui du droit à la vie familiale et au maintien des 
relations personnelles et des contacts directs de lôenfant avec ses deux parents. 

 

P Être davantage soutenus par les avocats et que ceux-ci arrêtent de prendre les 
parents victimes de telles situations, pour des vaches à lait et faire supporter des 
frais colossaux de justice alors quôils ne demandent quôune seule chose, pouvoir 
partager du temps avec leurs enfants et avoir une vie de famille avec eux, ce qui est 
non seulement un droit fondamental, mais tout à fait légitime et normal.  

 

P Que la loi du 4 mars 2002 soit enfin appliquée, à commencer pour le respect du 
principe de la coparentalit®, dôautant que la séparation des parents est sans 
incidence sur les r¯gles de d®volution de lôexercice de lôautorit® parentale. Chacun 
des père et mère doit maintenir des relations personnelles avec lôenfant et respecter 
les liens de celui-ci avec lôautre parent (Article 373-2). 

 

P Quôune nouvelle loi compl®mentaire soit ®tablie au plus vite, ¨ condition quôelle soit 
appliqu®e, afin de prot®ger lôenfant lors des s®parations conflictuelles, de protéger le 
lien entre lôenfant et ses parents, co¾te que co¾te (Sauf sôil était prouvé que cela soit 
contraire ¨ lôint®r°t sup®rieur de lôenfant.). Prot®ger lôenfant et le parent qui pourraient 
se retrouv®s victime dôali®nation parentale et ordonner lôobligation de suivi, de soins 
pour le parent aliénant, voire envisager des sanctions pénales et la possible perte de 
son autorité parentale (temporairement, voire définitivement en cas de refus 
systématique de coopération, de suivi et de soins nécessaire le cas échéant). 
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EXPLOITATION SUITE AUX ENTRETIENS EFFECTUÉS LORS DES 
t9wa!b9b/9{ 59 [Ω!{{h/L!¢LhbΣ /hat¢9 ¢9b¦ 59 [Ω![L;b!¢Lhb 
t!w9b¢![9 9·9w/;9 {¦w [Ω9bC!b¢Χ  ό.ŀǎŞŜ ǎǳǊ нлл ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎύ 

 
Combien de milliers dôenfants se sentent soudainement abandonn®s par lôun de leurs 
deux parents alors quôen r®alit® ils ne le sont pas, mais en fait ils sont tout 
bonnement écartés injustement et illégalement, manipulés ou bien encore dominés 
par une emprise psychologique d®l®t¯re men®e par lôautre parent (ali®nant, 
manipulateur, menteur, pervers narcissique) afin de détruire la relation ?  
Combien de mères et de pères, de grands-parents et autres membres familiaux se 
sentent tout aussi d®sempar®s, ravag®s par lôinjustice, d®sesp®r®s et m°me an®antis 
par les mêmes causes ? (Des adultes nôayant rien fait de mal mais que le parent 
aliénant, manipulateur, menteur, pervers narcissique, cherche à abattre !) 

 
Les réponses qui apparaissent ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳƛǘŜ Ł нлл 
entretiens sélectionnés qǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
« WΩŀƛƳŜ ƳŜǎ н tŀǊŜƴǘǎ » ou des entretiens téléphoniques lorsque les parents résident hors 
région des Hauts-de-CǊŀƴŎŜΣ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмуΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ 
principaux dysfonctionnements, les souffrances, les déviances et dérives observés chez les 
enfants et/ou adolescents (âgés de 1 à 18 ans), décrits et énoncés par les parents. 

 

   
 

vǳƛ ƻǎŜǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾŜƴƛǊ ƴƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un abus gravissime ? Tout 
enfant victime doit être urgemment protégé ! 
Les adultes aliénés souffrent tout autant de problèmes aussi sérieux et méritent 
également le statut de victime et obtenir protection. 

 
Concerne 

des enfants 
et  des 

adolescents  
âgés de  

1 à 18 ans. 


